
Pair-aidance en santé mentale
: un guide pour accompagner
les agents dans la Fonction
publique
Le Fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la
fonction publique (FIPHFP) a publié fin 2025 un guide pratique
de  la  pair-aidance  en  santé  mentale  intitulé  «  Fonction
publique : accompagner et soutenir les agents en situation de
handicap du fait de troubles psychiques ».

Handicap : la loi de 2005 ne
va « pas assez vite, assez
loin, assez fort »
Deux décennies après la loi du 11 février 2005 pour l’égalité
des droits et des chances, la Cour des comptes dresse un bilan
contrasté  de  la  politique  d’insertion  professionnelle  des
personnes en situation de handicap. L’efficacité globale des
dispositifs  reste,  selon  elle,  «  limitée  par  des  choix
structurels et un pilotage insuffisamment coordonné ».
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Suspension de la réforme des
retraites et mise à jour des
simulateurs officiels
Afin de limiter les incompréhensions et permettre à chacun de
mieux  anticiper  sa  situation  personnelle,  les  simulateurs
officiels de retraite ont été mis à jour.

Les  absences  pour  raisons
parentales  ou  familiales
remises à plat
Un groupe de travail s’est réuni en date du 27 janvier 2026.
Il était destiné à préparer le projet de décret, qui sera
présenté pour avis au Conseil Commun de la Fonction Publique
(CCFP) le 11 mars 2026.

Autorisations  spéciales
d’absence : une réforme sous
contrainte…  et  sous
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surveillance syndicale
Après plus de six ans d’attente, le gouvernement s’apprête
enfin à revoir le régime des autorisations spéciales d’absence
(ASA) dans la fonction publique. Le ministère de la Fonction
publique  doit  présenter,  le  27  janvier,  ses  premières
orientations  aux  organisations  syndicales.

Crédits  Santé,  Sécurité  et
Conditions de Travail 2026 :
ce qu’il faut retenir
Dans le cadre de la politique ministérielle de prévention des
risques professionnels, la formation spécialisée en matière de
santé,  de  sécurité  et  de  conditions  de  travail  (SSCT)  du
comité social d’administration (CSA) ministériel reconduit en
2026 son dispositif de cofinancement d’actions de prévention.

Handicap : Comité National du
FIPHFP (18-12-25)
Le  Fonds  pour  l’insertion  des  personnes  en  situation  de
handicap dans la Fonction publique (FIPHFP) a tenu son Comité
National le 18 décembre 2025.
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Dispositif de don de jours de
repos : ce qu’il faut savoir…
Un dispositif solidaire au service des agents.
Le  ministère  chargé  de  l’agriculture  met  en  œuvre  un
dispositif de don de jours de repos permettant à des agents de
céder  anonymement  une  partie  de  leurs  jours  non  pris  au
bénéfice de collègues confrontés à des situations personnelles
particulièrement difficiles.

Résultats  de  l’index  de
l’égalité  professionnelle
dans la fonction publique en
2024
Les  résultats  des  index  de  l’égalité  professionnelle  pour
l’année  2024  ont  été  publiés  par  les  ministères  et  leurs
établissements publics administratifs (EPA) sur leurs sites
internet.  Comme  les  années  précédentes,  l’ensemble  des
ministères et la grande majorité de leurs EPA obtiennent une
note supérieure au seuil de 75 points.
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Budget Sécu 2026 adopté : ce
qui va vraiment changer pour
nous …
Après l’adoption, ce mardi 9 décembre, du projet de budget de
la Sécurité sociale pour 2026 (PLFSS 2026) par les députés, le
texte doit encore retourner au Sénat avant un dernier passage
à l’Assemblée nationale, où il sera définitivement adopté.

Faciliter l’accès au logement
des  agents  publics  :  un
simulateur enrichi
Un nouveau simulateur de droit vient d’être ouvert sur le
portail « logement des agents de la fonction publique » de la
direction  générale  de  l’administration  et  de  la  fonction
publique, offrant de nouvelles fonctionnalités.

HANDICAP  :  Actions  de
sensibilisation  –  Novembre
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2025
Semaine  européenne  pour  l’emploi  des  personnes  handicapées
(SEEPH),  deux  événements  proposés  par  le  ministère  en
distanciel.

Nouveau dispositif de soutien
psychologique pour les agents
du ministère
Un accompagnement renforcé avec Qualisocial

Retraite progressive à 60 ans
dans la fonction publique :
ce  qui  change  au  1er
septembre 2025
Depuis le 1er septembre 2025, les fonctionnaires de l’État
peuvent accéder au dispositif de retraite progressive dès 60
ans, contre 62 ans auparavant. Cette évolution découle du
décret  n°2025-681  du  15  juillet  2025,  publié  au  Journal
officiel le 23 juillet 2025.
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Vers  un  nouveau  doublement
des  franchises  médicales  ?
(Communiqué unitaire)
Les projets de décrets prévoyant une hausse du reste à charge
pour les patients, que ce soit sur les boîtes de médicaments
ou les consultations médicales, ont été présentés au conseil
de la CNAM (Caisse nationale d’assurance maladie). Rappelons
que l’avis de ce conseil n’est que consultatif.

Protection  sociale
complémentaire  prévoyance
dans la FPE : précision sur
la  participation  des
employeurs publics de l’État
Un arrêté en date du 21 août 2025 a été publié au journal
officiel  du  28-08-25.  Il  concernent  la  protection  sociale
complémentaire  (PSC),  volet  prévoyance,  pour  les  agents
publics état, notamment pour les agents à temps partiel.
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“Il  faut  offrir  des
perspectives  aux  agents
publics”
Le 1er septembre, la CFDT Fonctions publiques a rencontré
le ministre de la fonction publique.
Alors que le contexte politique est plus qu’incertain et que
plane le spectre d’économies budgétaires, le gouvernement doit
agir sur le pouvoir d’achat et relancer l’agenda social.

Barème  2025  des  prestations
d’action  sociale  pour  les
agents du MASA
 

Les  conditions  générales  et  spécifiques  des  prestations
d’action  sociale  interministérielles  et  ministérielles  pour
l’année  2025  à  destination  des  agents  du  MASA  ont  été
communiquées dans la note de service SG/SRH/SDDPRS/2025-303 du
14 mai 2025.

Vous la trouverez également en bas de cet article.

Les fiches descriptives des différentes prestations d’action

sociale sont applicables à compter du 1er avril 2025.

Le barème 2024 est maintenu pour la plupart des prestations
d’action  sociale  interministérielles  et  ministérielles  à
destination des agents du ministère de l’agriculture et de la
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souveraineté alimentaire.
Seules deux prestations d’action sociale, citées ci-dessous,
font l’objet d’une revalorisation de leur taux :

La  prestation  d’action  sociale  interministérielle
spéciale pour « jeunes adultes atteints d’une maladie
chronique ou d’un handicap et poursuivant des études, un
apprentissage ou un stage de formation professionnel au-
delà de 20 ans et jusqu’à 27 ans » (Cf. Fiche F8) : le
taux de l’allocation mensuelle est porté à 142,31 €.
La prestation ministérielle « Aide à l’Accès au Logement
Locatif – AALL » (Cf. Fiche F15) voit son barème modifié
comme tous les ans parce que le mode de calcul se base
sur les plafonds de ressources des bénéficiaires de la
législation sur les habitations à loyer modéré, dont les
nouveaux  montants  ont  été  fixés  par  l’arrêté  du  23
décembre 2024.

Comme  chaque  année,  le  formulaire  de  demande  et  les
annexes ont été mis à jour. Ces imprimés sont à utiliser
IMPÉRATIVEMENT pour les demandes effectuées à partir de la
publication de la version de 2025 de la note de service. Les
dossiers  transmis  avec  les  documents  ou  annexes  ne
correspondant pas aux modèles de la présente note, ne seront
pas traités et seront renvoyés.

> Note de service :
2025-303_Prestations action sociale_2025

Agents  publics  en  congé

https://www.spagri.fr/fiches-pratiques/publication-de-la-note-de-service-relative-a-la-promotion-de-corps-par-liste-daptitude-pour-lannee-2024/attachment/2024-05-15-10_47_46-gif-panneau-important-gratuit-recherche-google/
https://www.spagri.fr/wp-content/uploads/2025/05/2025-303_Prestations-action-sociale_2025.pdf
https://www.spagri.fr/cfdt/agents-publics-en-conge-maladie-ordinaire-doublement-punis/


maladie  ordinaire  :
doublement punis !
 

Le gouvernement Barnier en avait rêvé, le gouvernement Bayrou
l’a fait.

Depuis le 1er mars 2025, lorsqu’un agent public est en congé de
maladie ordinaire (par exemple pour une grippe), il n’est pas
rémunéré le premier jour de son arrêt, subissant ainsi un jour

de  carence,  rétabli  depuis  le  1 e r  janvier  2018.  Les
organisations syndicales, dont la CFDT, ont réussi à empêcher
l’application de 3 jours de carence, grâce au rapport de force
construit  dès  les  annonces  du  ministre  Kasbarian  et  à  la
journée de mobilisation réussie du 5 décembre 2024.

Mais  maintenant,  en  plus  de  ce  jour  de  carence,  le
gouvernement frappe les agents publics, dès le deuxième jour
d’arrêt  maladie  y  compris  les  renouvellements  d’arrêt
antérieurs, d’une réduction de salaire, en ne les payant que
90 % de leur traitement indiciaire brut pendant les trois
premiers  mois  (au-delà  de  trois  mois  de  congé  de  maladie
ordinaire, la rémunération reste amputée de moitié).

Pour la CFDT Fonction Publique, ce n’est pas acceptable !

Elle demande une nouvelle écriture des articles L 822-1 à L
822-5 du Code général de la fonction publique, qui portent ces
dispositions injustes.

Être malade n’est pas un choix et contaminer les usagers ou
ses collègues n’est pas une mission de service public ! Quand
un médecin a prescrit un congé de maladie ordinaire, on ne
doit pas perdre 10 % de son salaire.
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Cette nouvelle mesure s’appliquant à compter du 1er mars 2025,
le prélèvement des trop-perçus va certainement être mis en
œuvre dans les prochaines semaines. Tous les agents publics
qui  auront  été  ou  seront  malades  verront  leurs  salaires
baisser de 10 %.

Il  est  encore  temps  de  se  mobiliser  et  de  soutenir  les
organisations syndicales de la Fonction publique qui refusent
ce recul social.

Si ce n’est déjà fait, signez et faites signer la pétition
qui exige le retrait du jour de carence et le maintien à 100 %

de la rémunération
en cas de congé maladie ordinaire

Signer la pétition en ligne

> Source : CFDT-Fonction publique 

Recrutement  par  voie
contractuelle  donnant
vocation  à  titularisation
d’un agent BOE dans le corps
des  inspecteurs  de  santé
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publique  vétérinaire  (ISPV)-
Année 2025
 

Le Ministère en charge de l’Agriculture propose aux personnes
possédant une reconnaissance administrative de situation de
handicap, 1 poste par la voie contractuelle donnant vocation à
la  titularisation  dans  le  corps  des  inspecteurs  de  santé
publique  vétérinaire  (art.  L.  352-4  du  code  la  fonction
publique) au titre de l’année 2025.

 

Délais, informations et procédure
Vous  trouverez  en  fin  d’article  la  note  de  service
SG/SRH/SDDPRS/2025-235 du 18 mars 2025 précisant les modalités
de  recrutement,  pour  lequel  les  inscriptions  à  l’appel  à
candidatures sont ouvertes jusqu’au 7 mai 2025.

Le dossier complet doit être transmis au Bureau de l’action
sanitaire  et  sociale  /  pôle  handicap  à  l’adresse  postale
suivante :

Ministère de l’agriculture et de la souveraineté
alimentaire
Secrétariat  général  /  Service  des  ressources
humaines
Sous-direction  du  développement  professionnel  et
des relations sociales
Bureau  de  l’action  sanitaire  et  sociale  /  Pôle
handicap
78 rue de Varenne – 75349 PARIS 07 SP

Le dossier peut également être transmis par courriel à : pole-
handicap.sg@agriculture.gouv.fr
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Le recrutement se fait en 2 étapes :

Une sélection sur dossier à partir des éléments fournis
par le candidat,
Une épreuve d’admission sous forme d’un entretien de 40
minutes avec les membres de la commission.

Calendrier 2025 :

> Note de service :
2025-235_Recrutement Contractuel BOE en ISPV_ année 2025

Accès  par  voie  de
détachement,  aux
fonctionnaires  BOE,  à  un
corps ou cadre supérieur
 

Le  Ministère  en  charge  de  de  l’Agriculture  déploie  un
dispositif  dérogatoire  permettant  aux  fonctionnaires
bénéficiaires  de  l’obligation  d’emploi  (BOE)  d’accéder  par
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voie de détachement, à un corps ou une catégorie de niveau
supérieur.

Ainsi pour le MASA, au titre de l’année 2025, sont concernés
les corps techniques des :

Inspecteurs  de  santé  publique  vétérinaire  (1  poste
ouvert)
Élèves ingénieurs de l’agriculture et de l’environnement
(1 poste ouvert)
Techniciens  supérieurs  (2  postes  ouverts  dans  la
spécialité « Techniques et économie agricoles ».

Pour rappel, ce même dispositif avait été mis en place
pour les corps des secrétaires administratifs et des attachés
d’administration de l’État : notre article ICI.

Délais, informations et procédure
Vous  trouverez  en  fin  d’article  la  note  de  service
SG/SRH/SDDPRS/2025-149  du  12  mars  2025  concernant  ce
dispositif,  pour  lequel  les  inscriptions  à  l’appel  à
candidatures sont ouvertes du 13 mars au 14 avril 2025 à
minuit  (heure  de  Paris)  sur  le  site  internet
https://concours.agriculture.gouv.fr/.

Calendrier  général  :

https://www.spagri.fr/fiches-pratiques/publication-de-la-note-de-service-relative-a-la-promotion-de-corps-par-liste-daptitude-pour-lannee-2024/attachment/2024-05-15-10_47_46-gif-panneau-important-gratuit-recherche-google/
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L’ensemble des informations relatives à ce déploiement sont
disponibles  sur  le  site  des  concours  et  des  examens  du
ministère  :  https://concours.agriculture.gouv.fr/  (rubrique
inscription aux concours et examens et téléchargement de la
documentation d’inscription).

https://www.spagri.fr/calendrier-3/
https://concours.agriculture.gouv.fr/


Les renseignements relatifs à cet examen pourront être obtenus
auprès  de  Madame  Héléna  DELQUIGNIES,  chargée  de  concours
(helena.delquignies@agriculture.gouv.fr  –  Tél.  :
01.49.55.48.55).

Ce dispositif est inscrit dans la loi du 6 août 2019, à
titre  dérogatoire,  expérimental  et  concerne  uniquement  les
fonctionnaires BOE des trois fonctions publiques.

> Note de service :
2025-149BIS_Accès fonctionnaires BOE_ ISPV_IAE_TS_année 2025

Accès  par  voie  de
détachement,  aux
fonctionnaires  BOE,  à  un
corps ou cadre supérieur.
 

Le  Ministère  en  charge  de  de
l’Agriculture  déploie  un  dispositif
dérogatoire permettant aux fonctionnaires
bénéficiaires  de  l’obligation  d’emploi
(BOE) d’accéder par voie de détachement,
à un corps ou cadre supérieur.
Ainsi  pour  le  MASAF,  au  titre  de  l’année  2025,  seront
concernés  les  corps  des  :
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Secrétaires administratifs (4 postes ouverts)
Attachés d’administration de l’État (1 poste iuvert).

Au cours du 1er semestre 2025, ce même dispositif devrait
être déployé pour les corps techniques.

Délais, informations et procédure
Vous  trouverez  en  fin  d’article  la  note  de  communication
concernant  ce  dispositif,  pour  lequel  les  inscriptions  à
l’appel à candidatures sont ouvertes du 9 décembre 2024 au 9
janvier  2025  à  minuit  sur  le  site  internet
https://concours.agriculture.gouv.fr/  (au  niveau  2  –
INSCRIPTION aux Concours et Examens et téléchargement de la
DOCUMENTATION d’inscription).

L’ensemble des informations relatives à ce déploiement sont
disponibles  sur  le  site  des  concours  et  des  examens  du
ministère : https://concours.agriculture.gouv.fr/ (au niveau 2
– INSCRIPTION aux Concours et Examens et téléchargement de la
DOCUMENTATION d’inscription).

Enfin,  vous  pouvez  également  consulter  un  article  sur  ce
sujet,  sur  le  site  du  ministère  dédié  aux  situations  de
handicap :
https://handicap.agriculture.gouv.fr/avis-d-appel-a-candidatur
es-du-ministere-en-charge-de-l-agricultre-a362.html

 Ce dispositif est inscrit dans la loi du 6 août 2019, à
titre  dérogatoire,  expérimental  et  concerne  uniquement  les
fonctionnaires BOE des trois fonctions publiques.

 

> Note de communication :

Communication lancement dispositif détachement BOETH_05122024
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La complémentaire santé… Tous
concernés…  C’est  pour
aujourd’hui  !!!  Restez
informés en continu avec la
CFDT
Les  grands  principes  avec  des  fiches  pratiques  pour
approfondir les différentes situations et vous informer en
continu.

Formation spécialisée du CSA
des  DRAAF  du  17  septembre
2024  :  déplacements,  heures
sup,  contrôle  unique,
médecine de prévention, flex
office,  cités
administratives…
Xavier  MAIRE  étant  excusé,  la  réunion  était  présidée  par
Nadine  RICHARD-PEJUS,  adjointe  au  chef  du  service  des
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ressources  humaines.  Elle  était  accompagnée  notamment  de
Pierre CLAVEL (coordonnateur du réseau des ISST), d’Armelle
FALASCHI (chef du Bureau d’Action Sanitaire et Sociale), de
Christophe MALGLAIVE (BASS), de Rémy MASSON (représentant la
DGPE) et de Blandine AUBERT (jusqu’à 16 heures, directrice
adjointe de la DRAAF Bourgogne Franche Comté).

La CFDT-SPAgri était représentée par Benoît VIGREUX, Serge
KOFFI et Anne BERTOMEU

Budget de fonctionnement en berne :
pas  de  «  baguette  magique  »  en
2025…
« La CFDT-SPAgri fait part de l’inquiétude des agents face aux
perspectives de réduction du budget de fonctionnement et aux
consignes actuelles sur la maîtrise des frais de déplacement ;
en rappelant le contexte d’augmentation de ces frais du fait
de l’inflation.

Les consignes données par nos directions sont de privilégier
les visioconférences pour les activités non-régaliennes, afin
de limiter les frais consécutifs aux déplacements.

Une  des  conséquences  :  la  perte  de
connaissance du terrain et un dialogue de
moindre  qualité  avec  la  profession
agricole ne facilitent pas l’acceptation
des contrôles…
La CFDT-SPAgri dénonce l’approche qui conduit à une perte de
contact avec la profession agricole et qui affaiblit notre
connaissance des situations locales.

Les échanges informels en marge des rencontres en présentiel



sont pourtant riches en information : 5 minutes de discussions
en  direct  valent  souvent  mieux  qu’1  heure  de  réunion.  La
qualité du relationnel avec la profession agricole est en jeu
et la crise agricole cette année nous a montré ô combien la
compréhension  des  inquiétudes  du  monde  agricole  est
importante. Nous insistons sur le fait que ces échanges avec
la profession permettent d’expliquer et de démystifier. Les
réunions  techniques  sur  le  terrain  paraissent  aujourd’hui
secondaires, du point de vue de nos directions. Toutefois ces
rencontres  maintiennent  du  contact  et  améliorent
l’acceptabilité des contrôles. Elles participent par cela à la
mise en sécurité des agents réalisant les contrôles terrain.

Autre conséquence : difficultés pour se
constituer  un  réseau  pour  les  nouveaux
arrivants…
De nombreux séminaires ou réunions nationales vont également
avoir  lieu  en  visioconférence  (DR  FORMCO,  DR  TIC,  COSIR,
etc.). Comment développer son réseau avec ses homologues en
l’absence  de  rencontre  en  présentiel  ?  La  question  est
particulièrement sensible pour les nouveaux arrivants ! pour
la dynamique de groupe et l’acquisition de compétences.

La qualité du service rendu est en jeu, ainsi que le sens du
travail, la motivation et donc les conditions de travail. Avec
également un effet sur l’attractivité des postes proposés au
MASAF.

On  peut  penser  que  sur  une  courte  période,  le  format
visioconférence systématique a un impact limité lorsqu’il est
imposé.  Par  contre  nous  affirmons  que  ce  format  est
particulièrement  néfaste  sur  le  moyen  terme.

Des équipements vieillissants qui ne sont



pas renouvelés…
Par ailleurs, certaines DRAAF prévoient de limiter également
le renouvellement du parc automobile, informatique voire même
de l’équipement en téléphonie. Ces restrictions budgétaires,
si elles perdurent, auront un effet sur la sécurité du fait
d’un matériel obsolète et sur la qualité de vie au travail. »

Face à cette préoccupation majeure dans un contexte où les
dépenses  augmentent  «  automatiquement  »  du  fait  de
l’inflation, l’administration répond que des annulations et
des  suppressions  de  crédits  ont  affecté  les  budgets  de
fonctionnement des DRAAF et des DDI. Elle n’est pas en mesure
d’apporter de réponses concrètes concernant les budgets de
fonctionnement  2025.  Toutefois,  il  est  question
« d’orientations et d’optimisation » et de définition des
« missions de premier ordre ».

La CFDT-SPAgri s’opposera fermement à une prolongation dans
le temps de cette politique de forte réduction du budget de
fonctionnement vu les enjeux pour les conditions de travail
des  agents,  l’intégration  des  nouveaux  arrivants,
l’attractivité des postes, etc…  Elle  demandera à être
associée  à  la  définition  de  ces  «  missions  de  premier
ordre », ainsi qu’à ces mesures d’’« optimisation ».

Récupération du crédit d’heures :
les travaux sont en cours, la CFDT
reste vigilante. En attendant, les
heures  écrêtées  continuent  à
s’évaporer…
La CFDT-SPAgri rappelle que ce sujet a déjà été mis en lumière
lors du CSA des DRAAF du 31 janvier 2024 et qu’il lui tient à



cœur de le rappeler. « En effet, malgré un travail fait dans
les services en matière d’organisation et de planification,
les  agents,  pour  diverses  raisons  (longs  déplacements,
échéance  particulière,  absence  d’un  collègue…)  sont  amenés
régulièrement à réaliser plus de 38h30 de travail par semaine.
Lorsque cela arrive, la récupération du dépassement horaire
est limitée à 3h51 par mois ; les heures travaillées au-delà
d’un  plafond  de  12  heures  ne  sont  pas  reportées  au  mois
suivant et sont alors perdues. Le cumul de ces heures non
récupérées finit par avoir un effet décourageant, influe sur
la motivation et a une incidence sur la santé. Lors de notre
précédente rencontre, nous vous avions demandé de permettre la
récupération  d’une  demi-journée  de  plus  par  mois,  afin
d’harmoniser  cette  pratique  de  récupération  avec  les  DDI.
Toutes les heures travaillées doivent être prises en compte !
Les agents et la CFDT-SPAgri attendent des avancées sur ce
sujet. »

L’administration répond que des travaux sont en cours en vue
de la réalisation d’un bilan des heures écrêtées, qui sera
présenté lors d’une réunion du CSA ministériel.

La CFDT-SPAgri reste vigilante sur ce sujet et vous tiendra
informés  de  l’avancée  de  ces  travaux.  L’objectif  est  de
passer de 1/2 journée de récupération à 1 journée comme en
DDI !

Contrôle unique en exploitation :
un fossé entre les attentes de la
profession agricole et la réalité
des contrôles, des malentendus qui
peuvent être sources de tensions
Dans un contexte de crise agricole récurrente et en l’absence



de traduction concrète de la promesse de « contrôle unique »
faite par le gouvernement lors de la dernière crise, le climat
se  tend  à  nouveau,  ce  qui  complique  la  réalisation  des
contrôles. Ainsi, des « incidents » sont à nouveau relevés :

en région Occitanie, la semaine dernière, accueil d’une
collègue  par  une  dizaine  de  personnes  cagoulées  qui
descendent  d’une  camionnette  lors  d’un  contrôle  en
exploitation agricole
fin août, envoi et publication sur les réseaux sociaux
d’une lettre ouverte à M. le Préfet de département de la
part  de  la  Coordination  Rurale  du  Lot-et-Garonne
(transmis au SG du MASAF par la CFDT suite à la réunion)
;
incidents rapportés y compris par des enquêteurs des
services statistiques des DRAAF…

Le  représentant  de  la  DGPE  répond  que  la  mission  inter
inspection a rendu son rapport et ses conclusions concernant
cette  notion  de  «  contrôle  unique  en  exploitation  ».  Il
précise que les conclusions de ce rapport ainsi qu’un projet
de  circulaire  sont  actuellement  sur  le  bureau  du  premier
ministre.

Par  ailleurs,  l’administration  précise  que  la  procédure
relative  au  signalement  d’agression  est  en  cours
d’actualisation.

La  CFDT-SPAgri  regrette  que  des  actions  de  prévention  ne
soient  pas  toujours  mises  en  œuvre  au  quotidien,  par
méconnaissance ou par manque de moyens, comme par exemple les
mesures  préconisées  suite  au  double  meurtre  de  Sylvie
Trémouille et Daniel Buffière : en particulier, formation aux
contrôles difficiles, réalisation des contrôles par un binôme
d’inspecteurs, dont un agent titulaire et expérimenté dans le
domaine contrôlé.

La CFDT-SPAgri demande à pouvoir partager les conclusions de



ce rapport inter inspection. La réponse est négative pour la
raison suivante : « Ce rapport n’est pas public ».

Dans ce climat à nouveau tendu, les organisations syndicales
insistent sur l’importance d’informer les représentants de la
profession agricole :

sur les travaux en cours ;
sur ce calendrier différé par rapport aux engagements
pris  par  le  gouvernement  lors  de  la  dernière  crise
agricole ;
sur la nécessité de condamner très fermement toutes les
menaces et les pressions exercées sur les contrôleurs.
De plus, le terme de « contrôles » doit absolument être
reprécisé auprès des exploitants, qui regroupent sous ce
terme le suivi de la certification « BIO », des labels,
les enquêtes statistiques, etc.

La CFDT-SPAgri reste vigilante sur ce sujet et demandera lors
des prochaines réunions d’instances :

la liste des actions engagées auprès des représentants
de  la  profession  agricole  suite  à  cet  échange  en
réunion ;

l’accès  pour  tout  nouvel  arrivant  à  une  formation
adaptée concernant les « contrôles difficiles »

la consultation des organisations syndicales sur le
projet de circulaire relative au « contrôle unique ».

Sur  ce  dernier  point,  la  secrétaire  générale  du  MASA
interrogée par la CFDT-SPAgri lors du CSA ministériel qui a
suivi la 25 septembre a précisé que la circulaire n’avait pas
vocation à être publiée dans l’immédiat.



Médecine  de  prévention  :  comment
faire face à la pénurie de médecins
du travail ?
Lors du CSA des DRAAF du 31 janvier 2024, la CFDT-SPAgri avait
demandé une cartographie présentant un état des lieux de la
médecine  de  prévention  en  région.  Elle  avait  interrogé
l’administration sur les solutions envisagées pour les DRAAF
qui ne disposent pas à ce jour de médecine de prévention.

A ce jour, l’administration n’est pas en mesure de présenter
des  données  précises  pour  chaque  site  de  DRAAF  ou  chaque
établissement  d’enseignement  agricole  et  ne  peut  donc  pas
établir  la  cartographie  demandée.  Elle  précise  qu’il  y  a
quelques années le taux de couverture était de 78 à 80%.

En 2022, la fonction de médecin du travail a fait l’objet
d’une revalorisation financière. Malgré cette revalorisation,
un problème d’attractivité de cette spécialité pour les jeunes
médecins  demeure.  Cette  problématique  d’attractivité  est
suivie par le ministère de la santé.

Côté MASAF, une nouvelle convention cadre est en cours de
signature pour 3 ans avec la MSA et des modèles de conventions
locales sont transmis aux DRAAF.

Pour pallier aux difficultés de recrutement des médecins du
travail, les solutions suivantes sont envisagées :

mutualisation avec d’autres employeurs publics ;
recrutement par le MASAF d’un médecin coordonnateur qui
serait en charge de toute la politique de prévention du
ministère ;
mise en place d’équipes pluri disciplinaires, comprenant
notamment médecin, infirmier, psychologue, etc… ;
mise en place de téléconsultations en cabines ou via des
mallettes avec un accompagnement par un professionnel,



comme par exemple un infirmier.

L’administration  précise  qu’à  titre  exceptionnel,  en  cas
d’urgence, afin d’éviter un blocage, les structures locales
peuvent faire appel à un médecin agréé, voire même le médecin
traitant  voire  même  à  un  médecin  retraité  grâce  à  une
convention  ponctuelle.

La CFDT-SPAgri rappelle que le suivi par la médecine du
travail  est  un  droit  pour  les  agents  et  constitue  une
obligation pour l’employeur. Vu les enjeux en matière de
santé, elle s’assurera que les évolutions envisagées par
l’administration sont bien mises en œuvre partout et qu’elles
répondent aux attentes

Flex Office : un fragile équilibre
entre  «  densification  »  et
dégradation  des  conditions  de
travail…
« A la suite de la circulaire Borne du 8 février 2023 relative
à la nouvelle doctrine d’occupation des immeubles tertiaires
de  l’Etat,  qui  donne  les  orientations  de  la  politique
immobilière  de  l’Etat,  certains  sites  en  DRAAF  semblent
étudier la possibilité de s’organiser en Flex Office pour une
partie des bureaux, ce qui a une incidence sur l’organisation
des services et sur les conditions de travail. Cette nouvelle
façon d’occuper son poste de travail induit des modifications
profondes  dans  nos  habitudes  de  travail.  La  CFDT-SPAgri
demande à ce que les agents soient associés le plus en amont
possible  à  toutes  modifications  dans  leur  organisation  de
travail. »

Concernant ce sujet relatif à l’immobilier, le MASAF prévoit
d’échanger avec le ministère de l’intérieur.



Toutefois, la CFDT-SPAgri est convaincue que sa mise en œuvre
nécessite en premier lieu une concertation avec les agents,
puis un accompagnement.

Si  les  projets  de  flex  office  permettent  de  réaliser  de
singulières économies, et peuvent aller dans le sens de la
transition écologique, ils sont source de vives inquiétudes
pour  les  agents  :  deshumanisation,  perte  de  territoire,
sentiment de déconsidération…

Pour la CFDT-SPAgri, l’objectif de réduire les coûts, s’il est
pertinent, ne peut se faire au détriment des conditions de
travail. L’approche doit être globale. Ce type d’évolution
doit  se  faire  en  pleine  concertation  avec  les  agents
concernés : leurs besoins doivent être analysés de manière
fine et pris en compte. Il faut accompagner, aller voir des
expériences réussies, expérimenter avant de généraliser, et
envisager la réversibilité.

La CFDT demande à ce que les formations spécialisées locales
soient systématiquement impliquées en amont de toute décision
d’aménagement et pas seulement informées et consultées quand
le projet est quasiment finalisé.

La CFDT-SPAgri veillera également à sa prise en compte dans
le cadre d’un futur accord QVCT au sein du MASAF (qualité de
vie et condition de travail) dont les négociations viennent
d’être lancées et qui doivent aboutir d’ici la mi 2025.

Cités administratives et absence de
CSA  de  sites  :  manque  de
concertation  pour  des  sujets



communs tels que salles partagées,
accueil  des  usagers,  courrier,
places de parking…
« Sur de nombreux sites, les agents sont regroupés dans des
cités  administratives  de  taille  importante.  Il  y  a  alors
plusieurs  administrations,  agences  et  offices  sur  un  même
site, avec partage de locaux ou d’équipements.

Il est dans ce cas indispensable de pouvoir traiter les sujets
Hygiène  et  Sécurité  des  espaces  communs  de  manière
transversale. Il serait alors nécessaire de disposer d’une
instance officielle de dialogue inter-administrations.

En effet, conformément aux précisions apportées dans le guide
relatif aux comités sociaux et aux formations spécialisées de
la fonction publique de l’État, sur ces sites, l’importance
des  effectifs  et  la  nécessité  d’examiner  des  questions
collectives  rendent  indispensables  la  mise  en  place  d’une
Formation Spécialisée pour un bon fonctionnement au quotidien.

La CFDT SPAgri vous demande de bien vouloir tout faire pour
rendre possible la mise en place officielle des formations
spécialisées de site dans les cités administratives et les
centres administratifs, et ce quel que soit la nature des
organismes d’État présents. »

Sur ces sites, la création d’un CSA de site étant facultative,
ces CSA n’existent pas à ce jour. Dans le cas où le Préfet est
volontaire, il y a au mieux des réunions informelles pilotées
le plus souvent par l’organisme privé en charge de la gestion
du site. La conséquence est que des sujets communs tels que
salles partagées, accueil des usagers, courrier, places de
parking ne sont que peu ou pas traités.

Concernant ce sujet relatif à l’immobilier, le MASAF prévoit
d’échanger avec le ministère de l’intérieur.



La CFDT-SPAgri invite les agents concernés à remonter les
difficultés rencontrées sur ces sites liées à l’absence de
CSA de site, afin de faire pression sur le MASAF, si possible
avec l’appui des autres organisations syndicales.

Baromètre social : c’est le moment
de prendre la température dans les
régions
L’administration nous a informé lors de cette réunion de la
mise  à  disposition  en  DRAAF  des  résultats  régionaux  du
baromètre social.

La CFDT-SPAgri vous invite à demander la présentation de ces
résultats régionaux lors des prochaines réunions des CSA en
DRAAF.

 

Barème  2024  des  prestations
d’action  sociale  pour  les
agents du MASA
Les  conditions  générales  et  spécifiques  des  prestations
d’action  sociale  interministérielles  et  ministérielles  pour
l’année  2024  à  destination  des  agents  du  MASA  ont  été
communiquées dans la note de service SG/SRH/SDDPRS/2024-154 du
28 février 2024.

https://www.spagri.fr/action-sociale/bareme-2024-des-prestations-daction-sociale-pour-les-agents-du-masa/
https://www.spagri.fr/action-sociale/bareme-2024-des-prestations-daction-sociale-pour-les-agents-du-masa/
https://www.spagri.fr/action-sociale/bareme-2024-des-prestations-daction-sociale-pour-les-agents-du-masa/
https://info.agriculture.gouv.fr/gedei/site/bo-agri/instruction-2024-154/telechargement
https://info.agriculture.gouv.fr/gedei/site/bo-agri/instruction-2024-154/telechargement


Vous la trouverez également en bas de cet article.

Les fiches descriptives des différentes prestations d’action

sociale sont applicables à compter du 1er janvier 2024.

Comme chaque année, le formulaire de demande et les annexes
ont  été  mis  à  jour.  Ces  imprimés  sont  à  utiliser
IMPÉRATIVEMENT pour les demandes effectuées à partir de la
publication de la version de 2024 de la note de service. Les
dossiers  transmis  avec  les  documents  ou  annexes  ne
correspondant pas aux modèles de la présente note, ne seront
pas traités et seront renvoyés.

2024-154_Barème 2024 prestations action sociale

 

Bilatérale avec la secrétaire
générale du MASA (27/06/2023)
: qualité du dialogue social,
conditions  de  travail
insoutenables  en  AC  (SRH,
DGAL,  SNUM  )  et  faible
attractivité des postes !
La CFDT (SPAgri-Sgen) a été reçue le 27 juin 2023 par Cécile
Bigot-Dekeyzer,  secrétaire  générale  du  ministère  de
l’Agriculture et de la Souveraineté alimentaire, en présence

https://www.spagri.fr/wp-content/uploads/2024/04/2024-154_bareme-2024-prestations-action-sociale.pdf
https://www.spagri.fr/dialogue-social/bilaterale-avec-la-secretaire-generale-du-masa-27-06-2023-qualite-du-dialogue-social-conditions-de-travail-insoutenables-en-ac-srh-dgal-snum-et-faible-attractivite-des-postes/
https://www.spagri.fr/dialogue-social/bilaterale-avec-la-secretaire-generale-du-masa-27-06-2023-qualite-du-dialogue-social-conditions-de-travail-insoutenables-en-ac-srh-dgal-snum-et-faible-attractivite-des-postes/
https://www.spagri.fr/dialogue-social/bilaterale-avec-la-secretaire-generale-du-masa-27-06-2023-qualite-du-dialogue-social-conditions-de-travail-insoutenables-en-ac-srh-dgal-snum-et-faible-attractivite-des-postes/
https://www.spagri.fr/dialogue-social/bilaterale-avec-la-secretaire-generale-du-masa-27-06-2023-qualite-du-dialogue-social-conditions-de-travail-insoutenables-en-ac-srh-dgal-snum-et-faible-attractivite-des-postes/
https://www.spagri.fr/dialogue-social/bilaterale-avec-la-secretaire-generale-du-masa-27-06-2023-qualite-du-dialogue-social-conditions-de-travail-insoutenables-en-ac-srh-dgal-snum-et-faible-attractivite-des-postes/
https://www.spagri.fr/dialogue-social/bilaterale-avec-la-secretaire-generale-du-masa-27-06-2023-qualite-du-dialogue-social-conditions-de-travail-insoutenables-en-ac-srh-dgal-snum-et-faible-attractivite-des-postes/
https://www.spagri.fr/dialogue-social/bilaterale-avec-la-secretaire-generale-du-masa-27-06-2023-qualite-du-dialogue-social-conditions-de-travail-insoutenables-en-ac-srh-dgal-snum-et-faible-attractivite-des-postes/
https://www.spagri.fr/dialogue-social/bilaterale-avec-la-secretaire-generale-du-masa-27-06-2023-qualite-du-dialogue-social-conditions-de-travail-insoutenables-en-ac-srh-dgal-snum-et-faible-attractivite-des-postes/
https://www.spagri.fr/dialogue-social/bilaterale-avec-la-secretaire-generale-du-masa-27-06-2023-qualite-du-dialogue-social-conditions-de-travail-insoutenables-en-ac-srh-dgal-snum-et-faible-attractivite-des-postes/
https://www.spagri.fr/dialogue-social/bilaterale-avec-la-secretaire-generale-du-masa-27-06-2023-qualite-du-dialogue-social-conditions-de-travail-insoutenables-en-ac-srh-dgal-snum-et-faible-attractivite-des-postes/


de Philippe Mérillon, secrétaire général adjoint et de Xavier
Maire, chef du SRH.

La  CFDT  était  représentée  par  Jacques  Moinard,  Stéphanie
Clarenc et Frédric Laloy pour le SPAgri-CFDT et par Béatrice
Laugraud et Jean-François Le Clanche pour le Sgen-CFDT.

La secrétaire générale introduit cette bilatérale en précisant
que ces réunions sont l’occasion pour elle de mieux connaitre
les représentants des personnels du ministère et que nous
puissions lui exposer nos sujets prioritaires.

En  préambule,  la  CFDT  a  rappelé  l’importance  de  ces
bilatérales,  et  plus  globalement  l’importance  du  dialogue
social au sein du MASA ; notamment sur les sujets qui nous
semblent  essentiels  pour  le  bon  fonctionnement  de  notre
ministère.  Certaines  situations  deviennent,  en  effet,  très
lourdes, plus supportables pour les agents et nécessitant des
mesures  fortes,  voire  disruptives.  C’est  l’administration
centrale  qui  est  particulièrement  concernée  :  nous  sommes
actuellement dans une spirale négative dont on ne voit pas
l’issue.

Comme l’a répété le ministre à plusieurs reprises lors de ces
différents échanges avec les organisations syndicales : le
sens et la méthode c’est essentiel !

Pour  sa  première  rencontre  avec  la  nouvelle  secrétaire
générale, la CFDT a pu l’interpeller sur des sujets sensibles,
dans un climat d’écoute et d’attention, à la fois concernant
les situations et les contextes dans les services et sur nos
propositions qui visent à tenter de sortir de ces situations
très dégradées.

Qualité du dialogue social au MASA

Mise en œuvre de la feuille de route sociale

La CFDT demande une meilleure programmation des dates et plus



de précisions sur le périmètre de chacun des groupes de
travail. La CFDT souhaite également une meilleure prise en
compte des contraintes des organisations syndicales (Congrès
ou CA de l’ASMA par exemple).

Concernant le déroulement des instances, la CFDT souhaite que
le mode hybride soit conservé pour faciliter notamment la
participation des experts, ou pour les élus en cas de force
majeure.  Toutefois,  il  est  important  d’améliorer  le
fonctionnement  des  visioconférences  au  ministère  et  plus
particulièrement la qualité audio.

Les textes présentés pour avis en CSA-M doivent avoir fait
l’objet d’un groupe de travail en amont, avec un projet de
texte adressé aux OS plusieurs jours avant le groupe de
travail.

La CFDT rappelle l’épisode de la note de service CIA 2023,
modifié sans information préalable, sur un point négocié avec
les OS en 2022… Ces méthodes créent de la défiance vis-à-vis
de l’administration, c’est totalement inacceptable !

Le travail de concertation avec les organisations syndicales
est  particulièrement  important  pour  les  LDG  (lignes
directrices de gestion), comme celles sur les mobilités qui
ont fait l’objet d’un débat en CSAM récemment avec un vote
contre unanime. Les LDG constituent désormais le seul moyen
d’intervention  des  syndicats  depuis  la  fin  des  CAP
mobilités/promotions. Concernant les mobilités, il n’est pas
soutenable de proposer toujours plus de poste au fil de l’eau
sans mettre en place un site pour faciliter le suivi par les
agents des postes publiés, comme cela a été mis en place par
le MTECT !

La secrétaire générale rebondit sur la question d’un site
dédié pour la mobilité. Elle partage la nécessité d’ouvrir un
tel site tout en soulignant la charge croissante au ministère
pour ce qui concerne le numérique Mais Cécile Bigot-Dekeyzer



se dit convaincue de l’importance de mettre en place cet outil
et elle s’y engage. Toutefois, elle ne souhaite pas, à ce
stade, s’engager sur un calendrier précis.

La CFDT propose de fournir à l’administration des éléments de
cahier des charges pour ce site « mobilité au fil de l’eau ».

La secrétaire générale revient sur le sujet des LDG mobilités,
outre le site à construire, quels sont les autres blocages
ayant conduit à un vote unanimement contre lors du CSA-M de
mi-juin ?

Pour la CFDT, il est important de conserver un équilibre
entre postes proposés à la mobilité générale et ceux proposés
au fil de l’eau qui présentent moins de visibilité pour les
agents. Il faudrait aussi que les agents puissent classer
leurs demandes de postes parus, sur une période glissante à
définir.

Par ailleurs, il y a le délai parfois très longs entre la
décision d’ouvrir un poste au fil de l’eau et la prise
effective du poste… plus de 6 mois peuvent s’écouler ! Les
structures attendent trop longtemps la validation du SRH pour
le candidat qu’elles ont retenu. Alors que le processus du
fil de l’eau est censé permettre une prise de poste plus
rapide que dans le cas de la mobilité générale !

Pour  la  secrétaire  générale,  la  mobilité  générale  de

printemps, avec une prise de poste au 1er septembre, restera ;
elle est très importante, notamment pour tous les agents qui
ont des familles, avec des enfants qui vont à l’école… On n’y
touchera pas !

Concernant le temps de prise de poste ouvert au fil de l’eau,
Xavier Maire souligne que le SRH intervient uniquement à la
fin du processus et ne comprend pas bien pourquoi la décision
du SRH serait source de retard ?!



Concernant  les  promotions,  la  CFDT  insiste  sur  la
transmission des listes de promouvables, que nous attendons
encore, malgré la promesse du chef du SRH. Si ce n’est pas
possible, il faut nous le dire !

Xavier Maire nous confirme que nous allons bien les recevoir
avec l’état des corps.

Le fonctionnement du RAPS et l’évolution de ses missions

Pour la CFDT ce réseau est important pour notre ministère.
Nous le sollicitons régulièrement, pour aider à la résolution
de problèmes dans les structures notamment et dans le cadre
de l’accompagnement des agents, pour ceux qui nous confient
leur dossier.

C’est  cependant  un  réseau  pour  lequel  le  turnover  est
important, ce qui complique parfois le suivi des dossiers et
le niveau de connaissance RH des IGAPS est très inégal. Le
secrétariat général assure-t-il une formation régulière des
nouveaux entrants, mais aussi des mises à niveau régulières
en matière RH ?

Par ailleurs, il est essentiel que les IGAPS soient associés
aux différents groupes de travail organisés dans le cadre de
la feuille de route sociale. Pas uniquement pour les GT en
lien avec le suivi des carrières où ils sont généralement
invités, sauf lors du dernier GT « bilan des mobilités »…
nous n’avons pas compris pourquoi ? Ils ont pourtant la
connaissance qualitative des processus, indispensable à la
compréhension du bilan annuel, au-delà des chiffres ?!

Pour  Philippe  Mérillon,  le  secrétariat  général  est  très
attentif au recrutement des IGAPS, avec généralement plus de
candidats que de postes à pourvoir. En outre, tout nouvel
IGAPS bénéficie désormais d’un parcours de formation.



Cécile  Bigot-Dekeyzer  en  profite  pour  nous  annoncer,  en

primeur, la nomination au 1er septembre de Vincent Favrichon
comme président du RAPS. Il remplacera Laurence Delva qui va
bientôt partir en retraite.

La CFDT demande également la mise en place de référents
thématiques au sein du RAPS. Comme cela a été fait pour le
suivi des assistantes sociales du ministère, sur proposition
de la CFDT. Nous demandons en outre, la nomination d’un ou
deux IGAPS référents pour le suivi des parcours des agents en
décharge syndicale (DAS au moins égale à 70%). Enfin, un
IGAPS référent serait également souhaitable pour le suivi des
agents  sous  statut  d’emploi  dans  l’enseignement  agricole
(direction et inspection).

Outre ces demandes d’IGAPS référents pour ces thématiques non
prises  en  compte  par  le  RAPS  actuellement,  la  CFDT
s’interroge sur l’évolution du RAPS dans le cadre de la
réforme de la fonction publique ?

La secrétaire générale répond qu’il y aura un nombre plus
important  d’IGAPS.  Afin  de  répondre  à  de  nouvelles
sollicitations  sur  deux  missions  :

–  participer  à  l’identification  des  cadres  qui  ont  le
potentiel leur permettant d’occuper des emplois supérieurs et
qui le souhaitent

– réaliser l’évaluation (dite 360) des cadres supérieurs comme
les directeurs de structures, tous les 6 ans.

Conditions de travail dégradés, mal-être des agents
et faible attractivité des postes

Situation au SRH

La CFDT le dit régulièrement depuis plusieurs années, malgré
toute la bonne volonté des gestionnaires, les retards, les



erreurs  s’accumulent  pour  les  contrats,  les  payes,  les
primes, les indemnités télétravail, les prise en charge des
transports,  les  arrêtés  de  nominations,  etc…  Ces
dysfonctionnements impactent au-delà des agents concernés :
les RH de proximité, le réseau des IGAPS, les bureaux de
gestion sont eux-mêmes trop régulièrement sollicités pour
traiter sereinement les dossiers.

A ce stade de difficultés, les agents sont en danger !

Outre la création de poste (+6) dans les bureaux de gestion,
quelle politique pour redonner de l’attractivité à ces postes
et faire en sorte que les agents y restent un minimum de
temps ? Cet enjeu est comparable au manque d’attractivité
pour  certains  départements  en  SD.  Ne  faudrait-il  pas
envisager l’activation des leviers « promotion » comme en
SD ? Il faut également diminuer les portefeuilles des agents,
et recruter des encadrants confirmés !

La secrétaire générale répond qu’elle est arrivée il y a à
peine 3 mois, elle a fait le tour de tous les services du SG
et a vu beaucoup d’agents. Elle est bien consciente de la
situation. Elle sait aussi qu’il y a eu une période de forte
réduction des effectifs et le ministère a épargné au maximum
les services déconcentrés et les missions métiers. Ce sont
donc surtout les fonctions supports qui ont supporté cette
réduction.  En  outre,  comme  partout,  les  tensions  sur  les
recrutements sont très fortes avec des postes ouverts sans
candidat  titulaire,  voire  pas  de  candidats  du  tout.  La
conséquence, c’est que les conditions de travail déjà très
chargées empirent !

Cécile Bigot-Dekeyzer nous confie qu’elle n’a pas de baguette
magique ! Mais ce n’est pas pour autant que le secrétariat
général ne fait pas rien.

Il  y  a  des  mesures  de  déconcentration  de  la  gestion  des
contrats courts en services déconcentrés qui se mettent en



place et devraient alléger le SRH ; même si on n’ira pas aussi
loin  que  le  MASA  le  souhaiterait,  les  SGCD  (secrétariats
généraux communs départementaux) n’iront pas jusqu’à gérer la
paye.

Première  réunion  du  GT
Protection  Sociale
Complémentaire : le désaccord
de méthode
Communiqué  de  l’intersyndicale  MASA  suite  à  la  première
réunion du GT PSC

COMPTE  RENDU  DU  COMITE
TECHNIQUE DES DDI DU 29 JUIN
2022
Création de la police unique SSA, transfert FEADER des agents
MTES,  le  rapport  social  unique,  la  réforme  des  instances
médicales, l’accès à la formation pour les agents en DDI.

https://www.spagri.fr/dialogue-social/premiere-reunion-du-gt-protection-sociale-complementaire-le-communique-de-lintersyndicale-masa/
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https://www.spagri.fr/dialogue-social/premiere-reunion-du-gt-protection-sociale-complementaire-le-communique-de-lintersyndicale-masa/
https://www.spagri.fr/formation/compte-rendu-du-comte-technique-des-ddi-du-29-juin-2022/
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CTM du 6 mai : jusqu’où le
MAA  va-t-il  déconcentrer  la
gestion de ses agents ?
Compte rendu de la réunion du CTM du 6 mai 2021.
[Article mis à jour le 16 juillet 2021.]

Dons  de  jours  de  repos  :
groupe  de  travail  du  22
septembre 2016
Compte rendu du groupe de travail « Dons de jours de repos à
un autre agent public parent d’un enfant gravement malade »,
dont la première réunion a eu lieu le 22 septembre 2016.
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